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Introduction 

Depuis de nombreuses années, je guide, 
j’instruis, je conseille, je participe à des fêtes de 
chasse, à des démonstrations, je discute avec des 
chasseurs au fusil, et j’ai constaté que souvent, les 
mêmes questions reviennent chaque fois que des 
débutants, des non initiés ou des curieux viennent 
vers moi. 

Dans ce qui va suivre, je vais passer ces 
questions en revue et essayer d’y répondre, sans 
entrer dans les détails techniques que d’autres 
auteurs ont déjà abordés, mais tout simplement pour 
éclairer et guider les premiers pas de celui ou celle 
qui décidera peut-être un jour, un arc à la main, de 
se mesurer à l’habileté, l’instinct et la prudence des 
animaux dans leur milieu naturel.   
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VOCABULAIRE DE L’ARC  

 
De gauche à droite : Long bow, recurve & compound 
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A t’on le droit de chasser à l’arc en 
France ? 

Je crois que les premières questions qui 
reviennent assez régulièrement sont : 

�  A t’on le droit de chasser à l’arc en 
France ? 

�  Faut-il un permis spécial ? 

�  Faut-il le permis de chasser ? 

�  En fait, que doit-on faire ou avoir pour 
chasser à l’arc en France en toute 
légalité ? 

Réponses 

La chasse à l’arc est reconnue dans le code 
rural depuis 1988. 

« La chasse : Article L224-4. Section III : 

L’utilisation de certaines armes (matériel de 
guerre, canne fusil, armes à vent) et de certains 
projectiles (chevrotines) est interdite. En revanche, 
l’emploi de l’arc est permis (Trib PII. Sancerre, 28 
avril 1987 : Gaz. Pal. 1988, p : 76 note S. Nonin.) » 

Un décret du 15 février 1995 impose d’avoir 
suivi une formation qui informe sur toute la 
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réglementation spécifique à l’arc : puissance et 
longueur des arcs, poids des flèches, dimension des 
lames de chasse pour grand gibier, empennage 
spécifique pour le tir au vol… 

Une modification du décret parue au journal 
officiel du 1° mars 2003 intervient sur quelques 
points comme la longueur des arcs autorisés, la taille 
des lames pour grand gibier, l’utilisation possible des 
décocheurs1*, ou la durée de la session de formation 
qui passe de une demi-journée à une journée. A la 
suite de cette formation dispensée par des 
techniciens de la fédération départementale et 
d’instructeurs de la fédération des chasseurs à l’arc, 
une attestation est délivrée. 

« La pêche : Il est interdit de pêcher à l’arc 
hormis les enclos piscicoles fermés et le domaine 
maritime. »  

En résumé, pour chasser à l’arc en France il 
faut, d’une part, comme tout chasseur, le permis de 
chasser validé accompagné de toutes les cartes 
habituelles de repeuplement, d’ACCA, ou de toute 
autre société de chasse, et d’autre part, cette 
fameuse attestation spécifique à l’arc. 

                                            
1 Décocheur : petit dispositif mécanique fixé à la main de 

corde. Il permet de tirer sur la corde avec un crochet (en 
général en forme de pince) et non avec les doigts. En appuyant 
avec l’index sur une queue de détente comme sur une 
carabine, le crochet s’ouvre et libère la corde. 
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Décocheur 
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Où chassez-vous ? 

On pourrait répondre : partout. 

A partir du moment où l’on possède le permis 
de chasser et l’attestation de chasse à l’arc, l’archer 
peut aller partout où cela est autorisé au même titre 
que le chasseur au fusil ; seule l’arme diffère. 

Il existe de nombreux pays dans le  monde où 
la chasse à l’arc est autorisée. Il y a bien sûr des 
destinations phares comme certains états des états 
unis, (Arizona, Montana…) le Québec, l’Afrique du 
Sud… 

De nombreux tour-opérateurs proposent 
régulièrement des chasses à l’étranger avec des 
forfaits départ/arrivé Paris. Selon les pays et le 
gibier, il faudra rajouter les taxes d’abattage souvent 
proportionnelles à la grandeur des trophées. 

En France, outre les chasses privées, l’office 
national des forêts propose des chasses au grand 
gibier à la journée, au week-end, accompagnées ou 
non d’un guide et à des prix variables selon les 
régions. Comme pour les armes à feu, il faudra un 
permis de chasser bi-départemental si le 
déplacement est ponctuel, ou national pour pouvoir 
pratiquer sur tout le territoire. 
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